
Nous vous soumettons ci-dessous un questionnaire sur la formation obligatoire, 
que nous vous remercions de remplir, diffuser et nous retourner par courriel.
Nous avons des échos de ressentis très mitigés de collègues sur leur vécu en formation.
Les résultats de cette enquête nous permettrons de saisir le bureau de la Direction 
Générale de la Cohésion Sociale en charge de la formation et des écoles, IRTS et facs qui 
proposent la formation au CNC MJPM MAJ et DPF pour amélioration.
... Et aussi d'envisager l'après 31/12/2011 (tous les professionnels formés) : les MJPM 
pourront-ils se contenter d'un CNC, non diplômant, donc les compétences acquises étant 
intransférables et non valorisables ? La question de la formation ne se poserait plus à 
partir de 2012 ?
Les réponses que vous apporterez seront bien sûr confidentielles !
Bien Cordialement, 
Le CA de l'ANDP

1) Quel type de CNC avez-vous / allez-vous passer ? Sur quel secteur 
géographique (ville, région) ?
2) Comment se sont passées les négociations d'allègement et de dispenses ? 
    Demandées par vous-même ? Votre employeur ? Quelles ont été alors les relations avec 
l'organisme de formation ?
3) Sur le contenu, les apports ?
- Quels sont les DF (domaines de formation, cf. arrêté du 2/01/2009) que vous avez dû 
passer ou dont vous avez été dispensé ?
- Qu'est-ce qui vous a manqué, qu'est-ce qui vous ale plus intéressé ?
    Les apports techniques (droit, gestion, psycho, connaissance des publics...) ?
    Le cœur de métier (limites et champ de l'intervention, analyse des pratiques, 
accompagnement, éthique et secret professionnel...) ?
- De 1 (moins bon) à 5 (le meilleur), notez votre appréciation du contenu en général
- Une remarque supplémentaire ?
4) Les intervenants correspondaient-ils aux attentes ?
- Sur le plan des apports techniques ?
- Quant à la connaissance des missions et fonctions, à la réalité de terrain ?
- De 1 (moins bon) à 5 (le meilleur), notez votre appréciation des intervenants en général
5) Globalement, cette formation a été ?...
- Profitable techniquement ?
- L'occasion de rencontres et d'échanges ?
- L'occasion de sortir de l'isolement ?
- Complètement subie ?
- Un temps de réflexion sur les pratiques ?...
- Un temps de stress de par l'impossibilité du service de vous alléger de votre charge de 
travail ?
- ...
6) Comment s'est passée la validation ?
    Était-elle adaptée, dans ses modalités, à vos fonctions, à votre expérience ou vos 
attentes ?
   Savez-vous comment est composé le jury ?
7) Formulez un souhait pour les collègues qui vous succèderont dans cette 
formation :

Merci de vos réponses, nous en ferons bon usage.
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